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Projet
Ordonnance du Ministre fédéral des affaires sociales, de la santé, des soins et de la protection des consommateurs sur l’obligation d’indiquer l’origine de la viande, du lait et des œufs en tant qu’ingrédient principal des denrées alimentaires emballées
En vertu des articles 4, paragraphe 3, et 6, paragraphes 1 et 2, de la loi sur la sécurité alimentaire et la protection des consommateurs – LMSVG, Journal officiel fédéral I n° 13/2006, modifié en dernier lieu par la loi fédérale promulguée au Journal officiel fédéral I n° 256/2021, il est décrété en accord avec le Ministre fédéral des affaires numériques et économiques:
Objectif
Article 1. (1) L’objectif de ce règlement est d’informer les consommateurs sur l’origine de la viande, du lait et des œufs en tant qu’ingrédient principal des denrées alimentaires emballées.
Champ d’application
Article 2. Le présent règlement s’applique aux exploitants du secteur alimentaire qui distribuent des denrées alimentaires emballées aux consommateurs finaux.
Informations sur l’origine de l’ingrédient principal
Article 3. (1) Les exploitants du secteur alimentaire sont tenus d’indiquer sur l’étiquetage des denrées alimentaires emballées que:

1.
Les viandes de bovins, de porc, d’ovins, de caprins ou de volailles, ou

2.
Le lait, le beurre, la crème aigre, le fromage blanc, le yaourt naturel, le fromage fouetté ou à la crème, ou

3.
Les œufs, œufs liquides, jaunes d'œuf, blancs d'œuf séchés

indiquent, en tant qu’ingrédient principal, l’origine de ces ingrédients.
(2) Un ingrédient principal est l’ingrédient défini à l’article 2, paragraphe 2, point q), du règlement (UE) no 1169/2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, JO L 304 du 22.11.2011, p. 18, modifié en dernier lieu par le JO L 327 du 11.12.2015, p. 1.
(3) Les exploitants du secteur alimentaire qui fournissent des denrées alimentaires visées aux points 1 à 3 du présent article à d’autres exploitants du secteur alimentaire en vue de leur transformation veillent à ce que les informations sur l’origine soient partagées avec eux.
Indication du pays d’origine de l’ingrédient principal
Article 4. (1) Il convient d’indiquer l’origine de la viande bovine conformément à l’article 13 du règlement (CE) no 1760/2000 établissant un système d’identification et d’enregistrement des bovins et concernant l'étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine, JO L 204 du 11.08.2000, p. 1, modifié en dernier lieu par le règlement (UE) 216/429, JO L 84 du 31.3.2016, p. 1.
(2) L’origine des viandes de porc, d’ovins, de caprins et de volailles doit être indiquée conformément à l’article 5 du règlement d’exécution (UE) no 1337/2013 en ce qui concerne l’indication du pays d’origine ou du lieu de provenance des viandes fraîches, réfrigérées et congelées des animaux des espèces porcine, ovine, caprine et des volailles (JO L 335 du 14 décembre 2013, p. 19, rectifiée au JO L 95 du 29.03.2014, p. 70).
(3) L’origine du lait doit être indiquée en indiquant le pays d’origine (nom du pays de traite de l’animal).
(4) L’origine des œufs est indiquée en indiquant le pays d’origine (nom du pays dans lequel l’œuf a été pondu).
(5) (4) L'indication du pays d’origine conformément aux paragraphes 1 à 3 doit être faite conformément à l'article 2 du règlement d'exécution (UE) 2018/775 portant modalités d'application de l'article 26, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1169/2011 concernant l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires, pour ce qui est des règles d'indication du pays d'origine ou du lieu de provenance de l'ingrédient primaire d'une denrée alimentaire, JO L 131 du 29.05.2018, p. 8.
Forme de présentation de l’obligation d’étiquetage
Article 5. (1) Les informations visées au paragraphe 4 sont fournies dans une taille de police qui n’est pas inférieure à la taille minimale de police visée à l’article 13, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1169/2011.
(2) Les informations visées à l’article 4 sont indiquées dans la liste des ingrédients, soit immédiatement après le nom de l’ingrédient en question, soit dans une note de bas de page de la liste des ingrédients.
Documentation
Article 6. (1) Les exploitants du secteur alimentaire visés au paragraphe 2 disposent d’une documentation, de systèmes ou de procédures appropriés pour prouver à l’autorité compétente (Landeshauptmann (Gouverneur) conformément à l'article 24 LMSVG) le pays d’origine des denrées alimentaires énumérées à l’article 3, paragraphes 1 à 3.
(2) La participation à des systèmes d’indication d’origine légalement reconnus est considérée comme une preuve conformément au paragraphe 1.
Reconnaissance mutuelle
Article 7. Les produits légalement fabriqués ou commercialisés dans un autre État membre de l’Union européenne ou originaires des pays de l’Espace européen de libre-échange (AELE) ou des États parties à l’accord sur l’Espace économique européen (EEE) ou d’États ayant conclu un accord d’association douanière avec l’Union européenne ne sont pas soumis aux dispositions du présent règlement.
Entrée en vigueur
Article 8. Le présent règlement entrera en vigueur six mois après le premier du mois suivant sa promulgation au Journal officiel fédéral.
Fin de validité
Article 9. (3) Le présent règlement cesse de s’appliquer après le 31 décembre 2024.
Dispositions finales
Article 10. Ce règlement a été adopté conformément aux dispositions de la directive (UE) 2015/1535 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques (JO L 241 du 17. 09.2015, P. 1 et de l’article 45 du règlement (UE) no 1169/2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires.

